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Taux effectif moyen des actions privilégiées

pour la période se terminant le 30 septembre 2015

(000 $)

Série C

No de 1986 de Série Série Série Série Série Série Total

ligne Description second rang 2010 2011 2012 2013 2014 2015

(1) (2) (3) (4) (5) (6) (7) (8)

(A)

1 Taux du dividende 1,840% 6,753% 6,344% 6,204% 6,210% 5,010% 5,680%

2 Moyenne mensuelle (D) 3 231 1 873 31 089 20 181 28 568 32 445 34 076 151 463 (1)

(B) ( C) ( C) ( C) ( C) ( C) ( C)

3 Coût d'émission (95) (55) (917) (596) (843) (957) (1 006) (4 469)

4 Produit net 3 135 1 817 30 172 19 585 27 725 31 488 33 070 146 993

5 Dividendes  (l. 1 * l. 2) 59 126 1 972 1 252 1 774 1 625 1 936 8 745

6 Taux moyens effectifs (l. 5 / l. 4) 1,876% 6,927% 6,537% 6,393% 6,399% 5,162% 5,853% 5,949% (2)

Notes :

( A ) Depuis le 1
er

 avril 1991, le taux du dividende versé s'établit à 75 % de la moyenne des taux préférentiels de trois importantes banques à charte canadiennes désignées,

à l'égard de la période de trois mois.

( B ) Le coût d'émission est calculé au prorata du nombre moyen d'actions en circulation au cours de la période de 12 mois se terminant le 30 septembre 2015.

( C ) Les frais d'émission sont dans la même proportion que pour l'émission de la série C, soit  2,951 % du montant de l'émission.

( D ) La moyenne mensuelle par émission est établie en termes de moyenne 13 soldes.  Le niveau de l'émission de l'exercice courant permet à la fois de remplacer l'émission

qui a atteint sa date d'échéance (2009 dans le cas présent) et d'équilibrer la structure de capital de manière à respecter le ratio de 7,5 % pour les actions privilégiées.

(1) Gaz Métro-7, Doc. 1, p.1, col. 3, l. 7.

(2) Gaz Métro-7, Doc. 1, p.1, col. 5, l. 7.
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